
Appel à candidatures
complémentaire : Agrément
des organismes de conseil
agricole au titre du dispositif
« Conseil Stratégique
Environnemental et
Economique » (CAS2E) 2024-
2026

Objectifs

ATTENTION APPEL A CANDIDATURES CLOTURE.

PROCHAIN APPEL A CANDIDATURES PREVU COURANT 2026.

Cet appel à candidatures complémentaire a pour objectif d’agréer les organismes de conseil habilités à
réaliser des prestations de conseil au titre du dispositif « Conseil Stratégique Environnemental et
Economique » (CAS2E) pour une durée de 2 ans sur la période 2025-2026.

 



Bénéficiaires

Organismes de conseil agricole.

Cet appel à candidatures n’est pas ouvert aux structures déjà agréées au titre du CAS2E 2024-
2026.
 

Caractéristiques de l’aide

Agrément.

Contacts

CONTACT

Direction de l’Agriculture et des Ressources Marines

Direction de l’Agriculture et des Ressources Marines

Service Installation, conseils et transition

02 31 15 81 43 / 02 31 06 89 59

conseil-agricole@normandie.fr


